
C
o

n
c
e

p
ti
o
n

 g
ra

p
h

iq
u
e

 :
 

L
M

 C
o
m

m
u

n
iq

u
e
r.
 
C
r
®
d
i
t
s
 
:
 

G
u

é
ra

n
d
e,
 
V
i
l
l
e
 
d
õ
a
r
t
 
e
t
 
d
õ
h
i
s
t
o
i
r
e

 

Villes et Pays d'art et d'histoire 

Vacances 2011-2012 

LõEcole du Patrimoine 

Gu®rande, Ville dõart et dõhistoire 
 

LõEcole du patrimoine, Ville dõart et dõhistoire, propose  
aux enfants un programme dõanimations pour d®couvrir  
le patrimoine en sõamusant. Pendant les vacances, ils peuvent 
participer à des journées ludiques et culturelles : ce sont  
les Récrés du patrimoine. Ils peuvent aussi venir fêter  
leur anniversaire sur les remparts de la cité. 
 
Pour les familles, les Remparts propose « Mystère au temps des 
chevaliers », un jeu de piste pour les 5-12 ans, qui les emmènent 
à la découverte des salles de la porte Saint-Michel et du chemin 
de ronde. Elles peuvent aussi visiter la cité médiévale grâce aux 
visites organis®es par lõOffice de tourisme***. 
 
Pendant le temps scolaire, lõEcole du Patrimoine propose aux  
enseignants des activités originales et pédagogiques pour  
les élèves de la maternelle à la terminale.  
 
 

    

les récrés du patrimoine  

Guérande 
www.ville-guerande.fr 



Après inscription au 06 32 12 22 89�� 
merci d'envoyer ce bulletin et votre règlement par chèque, 
à l'ordre du Trésor public, à :  
Ecole du Patrimoine, Ville d'art et d'histoire 
Hôtel de ville, BP 85139 
�������������*�8�e�5�$�1�'�(���&�H�G�H�[ 

Coordonnées 
Nom : 

Prénom de l'enfant : 

Adresse : 

Ville : 

Age : 

Personne à contacter en cas de nécessité : 
M./Mme : 

Téléphone : 

Mail : 
 

 

Journée(s) choisie(s) 
 Mercredi 26 octobre 2011    : 8 �¼ x nombre d'enfants =........... �¼ 
 Mercredi 2 novembre 2011  : 8 �¼ x nombre d'enfants =.......... �¼ 
  Mercredi 21 décembre 2011 : 8 �¼ x nombre d'enfants =...........�¼ 
 Mercredi 28 décembre 2011 : 8 �¼ x nombre d'enfants =...........�¼ 
  Mercredi 15 février 2012      : 8 �¼ x nombre d'enfants =...........�¼ 
 Mercredi 22 février 2012      : 8 �¼ x nombre d'enfants =...........�¼ 
 Mercredi 11 avril 2012      : 8 �¼ x nombre d'enfants =...........�¼ 
 Mercredi 18 avril 2012      : 8 �¼ x nombre d'enfants =...........�¼ 
 

                    Total =...........�¼ 
  
   J'accepte que mon enfant soit pris en photo pendant ces animations 
et jõautorise la ville de Gu®rande ¨ utiliser ces photographies pour  
la publication et la diffusion de documents municipaux. 

Bulletin  

dõinscription 

Les Récrés du patrimoine 

 
Mercredi 26 octobre 2011 

Grave les animaux  

de la cité 
Découvre le bestiaire gravé 
dans les pierres de la cité et 
réalise à ton tour des estampes  
en gravant des dessins sur  
des plaques de bois ou de zinc.  
Tu les imprimeras ensuite  
comme autrefois ¨ lõaide  
dõune presse. 
 
 
Mercredi 2 novembre 2011 

Fabrique ton vitrail 
Découvre les vitraux de la  
collégiale Saint-Aubin  
et initie-toi à la technique  
du vitrail en manipulant  
les outils, le verre et le plomb.  
 
 
Mercredi 21 décembre 2011 

Au temps de  

lõenluminure 
D®couvre lõ®criture m®di®vale 
à la plume, puis calligraphie 
ton propre texte que tu  
enlumineras. 
 
 
Mercredi 28 décembre 2011 

Crée ton propre blason  
Après avoir observé les  
blasons dans la porte Saint-
Michel, tu réaliseras ton 
propre écu à la peinture  
m®di®vale ¨ l'ïuf. 
 

 
Mercredi 15 février 2012 

Fabrique ton vitrail 
Découvre les vitraux de la  
collégiale Saint-Aubin  
et initie-toi à la technique  
du vitrail en manipulant  
les outils, le verre et le plomb.  

Tu as entre 8 et 12 ans ? 
Pendant les vacances, tu veux 
découvrir la cité médiévale  
en tõamusant ... 
 

Guérande, Ville d'art et  d'histoire, 
t'accueille pour des  journées  
ludiques et culturelles. 

Autorisation parentale 
Je soussigné(e) M., Mme .................................................................. autorise 
mon fils, ma fille .........................................................................  à participer 
aux "récrés du patrimoine" organisées par la ville de Guérande et  
certifie que mon enfant est couvert par une assurance responsabilité 
civile. Le ............................................................, 
Signature. 

Tarif : 8 �¼ par enfant 
 

Le nombre de places étant 
limit®, lõinscription est effective 
et définitive après réception 
du règlement. 
 

Déroulement de la 
journée* 
10h : d®but de l'animation 
12h30 : d®jeuner ¨ la maison 
14h : reprise 
15h30 : pause  
17h : fin de la journ®e 
Le rendez-vous est toujours 
fixé porte Saint-Michel. 
 

*sauf le 11 avril et le 18 avril 2012.  
�1�·�R�X�E�O�L�H���S�D�V���W�R�Q���S�L�T�X�H-nique, 
tes chaussures de marche, une veste  
de pluie et ta casquette !  

Jeune visiteur,  

Notre cit® a h®rit® dõun patrimoine exceptionnel !   

Avec lõEcole du Patrimoine, nous te donnons les cl®s pour 

comprendre, découvrir et aimer cet héritage qui fait la fierté 

des Guérandais. 

Deviens lõambassadeur de la cit® m®di®vale avec les ç Récrés 
du Patrimoine ». Tu vas apprendre en tõamusant, d®chiffrer 

en riant et r®aliser tes propres ïuvres en te divertissant. 

Cõest en regardant les traces quõont laiss®es nos anciens 

que tu pourras mieux appr®hender lõavenir.  

Nous te souhaitons de très belles découvertes ! 

A tr¯s bient¹té 

 Christophe PRIOU  

Député-Maire 

 
Mercredi 22 février 2012 

Deviens imprimeur dõart 
Marche sur les pas dõ®crivains 
célèbres en réalisant toi-même 
un petit texte sur Guérande  
et deviens  imprimeur  
en utilisant la presse.  
 
 
Mercredi 11 avril 2012 *  

Balade-toi au pays  
des korrigans 
Guidé par les contes et  
légendes du pays guérandais, 
découvre la forêt de Pen Bron, 
les marais salants et le coteau 
guérandais. N'oublie pas ton 
pique-nique et tes chaussures 
de marcheé 
 
 
Mercredi 18 avril 2012 * 

Le chemin de Kercabus 
Pars sur les chemins où  
se croisaient seigneurs  
et paysans pour rassembler  
le jeu des familles  guérandaises.  
De la cité médiévale à Kercabus, 
découvre le nord de la  
commune et démasque  
la famille qui te m¯nera jusquõau 
trésor.  
 
 

Programme 2011-2012 

Michelle POUPARD  

Adjoint au Maire 
chargé du Patrimoine 


